
13 mesures que Les fermes PB
s'engage à respecter pour
prévenir la propagation de la
COVID-19

01 Lavage des mains fréquents

02 Évitez de se toucher les yeux, le
nez et la bouche sur les quarts
de travail, autrement lavage
des mains exigé.

03 Le port du couvre-visage en tout
temps. Port de l'équipement de
protection  pour les employés en
production (masque, gants,
couvre-vêtements).

04 Éviter tous contacts étroits avec
toute personne qui a des
symptômes de la Covid-19.

06 Les employés demeurent à la
maison s'ils ne se sentent pas
bien, et test demandé si
présence de symptômes.

07 Planifier les tâches afin de
respecter la distanciation
physique de 2 mètres.

Respect de la distanciation
physique en tout temps.

08 Aucun partage d'équipements,
autrement désinfection entre
chaque utilisation.

13

Éternuer et tousser dans son
coude.

10

Nettoyage régulier
des surfaces fréquemment
touchées.

11

Livraison des colis à l'extérieur
lorsque possible et port du
masque et gants en tout
temps pour le livreur.

12

Éviter le contact direct
pour les salutations.

05


